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1 NOTE COMPLEMENTAIRE 

 

Les services administratifs consultés ont motivé des demandes de complément sur le dossier technique 

préalable à l’enquête publique afin d’obtenir l’autorisation de prélever l’eau et la déclaration d’utilité publique 

pour la dérivation des eaux au titre du code de l’environnement. 

 

Cette note vise à compléter le dossier porté en instruction à la date du 5 septembre 2017 et suite au courrier 

de la CLE Orge Yvette en date du 27 juin 2018 et de la Chambre d’Agriculture Ile-de-France du 22 juin 2018 

(ANNEXE 1). 

2 CADRE DE L’ETUDE 

La mise en place des périmètres de protection des captages est une mesure imposée par les lois sur l’eau de 

1964, 1992 et 2006 ainsi que par la loi de santé publique de 2004 (Loi 2004-806 du 9 août 2004 TITRE IV, 

Chapitre III). Cette procédure a pour but de protéger les captages des pollutions ponctuelles et accidentelles. 

Elle est à la charge des maîtres d’ouvrage des captages d’eau potable. 

 

Dans ce cadre, le SIERC a décidé de porter la procédure de DUP pour la remise en service du captage de 

Saint-Benoît sur la commune d’Auffargis, référencé sous l’indice BSS000RJUZ (ex 02186X0032). Ce dernier 

n’est plus exploité depuis 1988, date à laquelle, à la fois une assez forte teneur en fer avait été constatée par 

le BRGM en 1988 lors de l’analyse chimique sur l’eau d’exhaure du forage de reconnaissance à la Douairière 

et parce que l’ouvrage avait une production tout juste suffisante, le SIERC a souhaité se raccorder au réseau 

d’eau potable de la Lyonnaise principalement alimenté par l’usine de Morsang sur Seine et de Viry-Chatillon. 

 

A la suite d’un premier diagnostic réalisé en 2009 par IDEES EAUX, une première réhabilitation du puits a été 

réalisée en 2014 sous la maitrise d’Archambault Conseil (rapport CNT02667). Cette opération a permis de 

conclure que le puits pouvait être exploité au débit de 60 m3/h. Compte tenu de ces éléments favorables, 

Archambault Conseil a été mandaté de réaliser l’étude préalable à la mise en place des périmètres de 

protection (rapport CNT02668-R2). 

 

L’hydrogéologue agréé ayant rendu un avis favorable à la remise en exploitation du forage avec la définition 

de périmètres de protection, il s’agit maintenant de poursuivre la procédure pour la mise en place de la DUP 

des périmètres de protection du captage de Saint-Benoît. Cette procédure a pour but de protéger le captage 

des pollutions ponctuelles et accidentelles.  

 

Ces documents, listés ci-dessous, ont été fournis dans le cadre du dossier d’enquête publique : 

➢ Volet I : Note de présentation 

➢ Volet II : Dossier relatif à la Loi sur l’eau : dossier d’autorisation de prélever, conformément à la Loi sur 

l’Eau du 30 décembre 2006, à ses décrets d’application et à ses arrêtés. 
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➢ Volet III : Dossier relatif aux études préalables à l’établissement des périmètres de protection du captage : 

o Etudes hydrogéologique et environnementale 

o Délibération de la collectivité 

o Avis de l’hydrogéologue agréé 

o Etude sommaire des coûts 

➢ Volet IV : Dossier d’autorisation sanitaire 

➢ Volet V : Dossier parcellaire 

o Etats parcellaires 

o Dossier relatif à l’institution des périmètres de protection 

Les chapitres suivants viennent en complément du dossier afin que le dossier soit jugé recevable. 

 

3 COMPLETUDE AU DOSSIER 

 

❖ Point 1 : Demande de la CLE Orge Yvette 

Le projet répond bien à la disposition Q21 « Mener à terme les procédures d’instauration des périmètres de 

protection et des aires d’alimentation de captages » du SAGE Orge Yvette, dont l’arrêté inter-préfectoral du 

02 juillet 2014 porte approbation du SAGE révisé du bassin Orge-Yvette. 

o Enjeu quantitatif : Protection des aires d’alimentation de captage 

Dans le cadre du dossier de demande d’utilité publique, l’ensemble des éléments apporté dans les différents 

volets énumérés dans le §2 précédent permettent de présenter les contours et enjeux du projet. Le Maître 

d’Ouvrage prévoit notamment en complément et en amont de l’enquête publique d’intégrer les acteurs du 

projet (exploitants agricoles) et de traiter avec eux des dispositions se référant au Plan d’Aménagement et de 

Gestion Durable de la CLE, notamment au travers des dispositions suivantes : 

- Q14 : « Réduction de l’usage agricole des pesticides » 

- Q16 : « Maintien d’une bande enherbée » 

- Q17 : « Réduction de l’impact des rejets de réseaux de drainage agricole » 

- Q18 : « Maintien des éléments du paysage pour limiter le ruissellement et l’érosion ». 

 

Les éléments apportés sur l’élevage de faisans est la plus exhaustive au moment de la rédaction des pièces 

du projet. Malgré une consultation du SPANC, les derniers contrôles sur le secteur datent de plus de 10 ans. Il 

n’est pas possible d’apporter davantage d’éléments d’analyse sur cette exploitation. 

 

o Enjeu : Fonctionnalité des milieux aquatiques et des zones humides 

Les zones humides identifiées au titre du SAGE Orge Yvette sont situées dans un périmètre en dehors de la 

zone du cône de rabattement de la nappe lors du pompage. Le puits est donc en adéquation avec cet enjeu. 
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❖ Point 2 : Demande de la Chambre d’Agriculture 

Afin de s’aligner avec les directives actuellement en vigueur, il est convenu que la vérification du matériel de 

pulvérisation sera obligatoire tous les 5 ans. 

 

Le Maitre d’Ouvrage veillera à trouver des solutions en amont avec les exploitants agricoles qui sont les plus 

concernés par les prescriptions de l’hydrogéologue agréé. 

 

 

Nanterre, le 14/09/2018 

 

 

Florian MATHIEUX      Jean-Philippe RIZZA 

Hydrogéologue – Chef de Projet     Hydrogéologue – Responsable agence 
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ANNEXE 1 

Courriers de la CLE Orge Yvette du 27 juin 2018 et de la Chambre d’Agriculture du 22 juin 2018 

 










